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ANNEXE AU CCP – COMPTES D’ENCAISSEMENT 
AGENDA DES DATES DE PAIEMENT LEGALES 

DES COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS 

 
 
 
 

COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS « URSSAF » (REGIME GENERAL) 

Nature des versements Jour d’échéance Périodicité Observations 

Cotisations des entreprises pour leurs salariés 5  Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants professions libérales  

5 Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants professions libérales 

5  Trimestrielle 2ème mois du 
trimestre 

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants artisans et commerçants 

5 Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants artisans et commerçants 

5  Trimestrielle 2ème mois du 
trimestre 

Cotisations des entreprises pour leurs salariés 15  Mensuelle  

Cotisations des entreprises pour leurs salariés 15 Trimestrielle 1er mois du 
trimestre 

Assurés volontaires (assurance sociale) (1) 15  Trimestrielle 1er mois du 
trimestre 

Assurés volontaires (accidents du travail) (1) 15 Trimestrielle 3ème mois du 
trimestre 

Cotisations accident du travail des membres 
bénévoles d’associations 

15 Trimestrielle 3ème mois du 
trimestre 

Cotisations des entreprises adhérentes au 
Titre Emploi Service Entreprise (TESE) pour 
leurs salariés 

15 Mensuelle  

Cotisations des associations pour leurs 
salariés (Chèque Emploi Associatif) 

15 Mensuelle  

Cotisations sur les revenus de remplacement 
servis par des régimes obligatoires de sécurité 
sociale (PASRAU) 

15 Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants professions libérales 

20 Mensuelle  

Cotisations personnelles des travailleurs 
indépendants artisans et commerçants 

20 Mensuelle  

Taxe de solidarité additionnelle (contribution 
au financement de la couverture maladie 
universelle) 

 

Organismes non concernés 

Cotisations des employeurs de personnel de 
maison 

30/31 Trimestrielle Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 
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Cotisations des micro-entrepreneurs 
professions libérales 

30/31 Mensuelle Dernier jour du 
mois 

Cotisations des micro-entrepreneurs 
professions libérales 

30/31 Trimestrielle Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 

Cotisations des micro-entrepreneurs      
artisans et commerçants 

30/31 Mensuelle Dernier jour du 
mois 

Cotisations des micro-entrepreneurs      
artisans et commerçants 

30/31 Trimestrielle Dernier jour du 1er 
mois du trimestre 

Cotisations accident du travail des membres 
bénévoles des organismes sociaux 

31 mars Annuelle  

Cotisation subsidiaire maladie pour la 
protection universelle maladie (PUMa - 
assurés) (2) 

Au plus tard le 31 
décembre 

Annuelle L’échéance 
intervient 30 jours 
après l’appel de 

cotisations 

Centralisation sur 
la CGSS de la 

Guyane pour les 3 
organismes 

(1) Il est prévu un regroupement national de la gestion des comptes cotisants des assurés volontaires sur l’Urssaf de 
Picardie à compter de l’échéance du 15 décembre 2025. A l’issue de ce transfert, les paiements des assurés 
volontaires ne seront plus encaissés dans le cadre du présent marché.   
(2) Il est prévu une centralisation nationale de ces comptes sur le Centre National CSM géré par l’Urssaf Centre – Val de 
Loire. Pour la CGSS de la Guyane, le transfert devrait être effectif en octobre 2025, ce qui entrainera la sortie des 
cotisations subsidiaires maladie du périmètre du présent marché. 
 
 
 

 COTISATIONS REGIME AGRICOLE 

Nature des versements Jour d’échéance Périodicité Observations 

Appel rectificatif des cotisations de(s) 
l’année(s) précédente / antérieure(s) 

Il y a au minimum 2 appels rectificatifs par mois. 

Des appels supplémentaires peuvent être réalisés si 
nécessaire 

 

Appel mensuel des cotisations  

 

 

Les appels mensuels suivent un calendrier prévisionnel 
annuel validé par la Commission de Gestion Financière 
(CGF), avec une date limite de paiement correspondant à 
la date d’échéance, à savoir le 10 du mois. 

 

 

Appel provisionnel des cotisations  

 

Il y a 2 appels provisionnels par an. 

La date d’exigibilité du 1er appel provisionnel est fixée au 
13 mars 2025, avec une date limite de paiement au 24 

avril 2025. L’émission représente 50% de l’appel définitif 
de l’année N-1. 

Pour le 2nd appel provisionnel, la date d’exigibilité est fixée 
au 30 juillet 2025, avec une date limite de paiement au 29 
août 2025. L’émission représente 35% de l’appel définitif 

de l’année N-1. 

 

Appel définitif des cotisations 

La date de l’appel définitif est fixée au 16 octobre 2025, 
avec une date d’exigibilité au 29 octobre 2025 et une date 

limite de paiement au 28 novembre 2025 

 
 


